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S O M M A I R E

Délégation de signature
Préfecture de zone de défense et de sécurité Ouest
Arrêté n°16-152 du 17 mai 2016 donnant  délégation de signature  à M. Patrick DALLENNES, 
préfet délégué pour la défense et la sécurité Ouest pour l'Etat major interministériel de zone

Arrêté n°16-153 du 17 mai 2016 donnant délégation de signature à M.  Patrick DALLENNES, 
préfet délégué pour la défense et la sécurité Ouest auprès du préfet de la zone de défense et de 
sécurité Ouest  

Arrêté n°16-154 du 17 mai 2016 donnant délégation de signature à M.  Patrick DALLENNES, 
préfet délégué à la zone de défense et de sécurité Ouest pour le bureau de la sécurité intérieure et de 
l'intelligence économique 

Arrêté n°16-155 du 17 mai 2016 donnant délégation de signature à M. Patrick DALLENNES, 
préfet délégué à la zone de défense et de sécurité Ouest pour l'emploi des forces mobiles 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l'emploi de Normandie
Décision du 26 mai 2016 portant délégation de signature au responsable de l'unité départementale 
du Calvados

Direction départementale de la sécurité publique du Calvados
Arrêté du 27 avril 2016 portant subdélégation de signature de M. Jean-François PAPINEAU, 
Directeur départemental de la sécurité publique du Calvados à des fonctionnaires placés sous son 
autorité

PRÉFECTURE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCUIRTÉ OUEST
Arrêté n°16-151 du 21 mai 2016 modificatif de dérogation temporaire à l'interdiction de circulation 
 
Arrêté n°16-156  du 27 mai 2016 portant dérogation temporaire à l'interdiction de circulation 

DIRECTION RÉGIONALE DES DOUANES ET DROITS INDIRECTS DE CAEN
Arrêté du 19 avril 2016 portant autorisation, à titre exceptionnel, d'exercer la profession de loueur 
d'alamic ambulant

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS

Arrêté préfectoral portant refus d'exploiter à M. FOSSEY Gérard du 12 mai 2016 

Arrêté préfectoral portant autorisation d'exploiter à Mme FOSSEY Sylvie du 12 mai 2016 

Arrêté préfectoral du 26 mai 2016 portant nomination de la commission locale d'amélioration de 
l'habitat du Calvados 



Arrêté préfectoral du 27 mai 2016 portant classement des passages à niveau de la ligne vélorail de 
la vallée de l'Orne section la Halte de Grimbosq à la gare de Thury-Harcourt

PRÉFECTURE

CABINET
Honorariat de maire pour le mois de mai 2016 

























































 ARRETE DE REFUS D’AUTORISATION D’EXPLOITER
en date du 12 mai 2016

   
Le Préfet du Calvados,

Chevalier de la Légion d'Honneur
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU les articles L 331-1 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime et leurs articles d’application ;

VU les articles R 313-1 à R 313- 8 du Code Rural et de la Pêche Maritime relatifs à la Commission
Départementale d'Orientation de l'Agriculture ;

VU l'arrêté préfectoral du 25 mars 2016 fixant la composition de la Commission Départementale d'Orientation
de l'Agriculture et de sa Section Économie et Structures ; 

VU l’arrêté préfectoral du 23 janvier 2012 relatif au Schéma Directeur Départemental des Structures Agricoles
du Calvados (S.D.D.S.A.) ;

VU l’arrêté préfectoral du 1er janvier 2016 portant délégation de signature au directeur départemental des
Territoires et de la Mer du Calvados ;

VU l’arrêté préfectoral du 5 janvier 2016 portant subdélégation de signature du directeur au chef du service
agricole et à son adjointe ;

VU la demande d'autorisation d'exploiter 14,76 ha, précédemment mis en valeur par M. FOSSEY Gilles,
déposée par le requérant ci-après désigné et réceptionnée complète le 02/02/16 ;

VU l'avis de la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture du Calvados réunie en Section
Économie et Structures le 12 mai 2016 ;

Considérant la demande de M. FOSSEY Gérard, cotisant solida ire exploitant 4 ha 85 et souhaite
reprendre 14 ha 76 inclus dans la demande de Mme FO SSEY Sylvie, 

Considérant que M. FOSSEY Gérard, retraité, propriétaire d es 14 ha 76 a donné congé à M. FOSSEY
Gilles, son frère qui a contesté le congé,

Considérant que M. FOSSEY Gérard a le projet de céder les 4 ha 8 5 qu’il met en valeur actuellement
pour se consacrer au 14 ha 76 objet de sa demande,

Considérant que la demande de M. FOSSEY Gérard ne correspond à aucune orientation ni priorité du
S.D.D.S.A., 

Considérant la demande déposée par Mme FOSSEY Sylvie qui sou haite s’installer en reprenant
l’exploitation de son conjoint, M. FOSSEY Gilles qu i fait valoir ses droits à la retraite,

Considérant que la demande de Mme FOSSEY Sylvie cor respond à 

• l’orientation 2-1 de l’article 2 du S.D.D.S.A., à savoir : « i nstaller, à titre principal, le conjoint,
âgé au maximum de 65 ans, travaillant sur l’exploitation (co njoint-collaborateur ou salarié), par
transfert d’exploitation entre personne d’un même foyer fi scal. En cas d’indivision
successorale, le rang de priorité est maintenu pend ant 1 an »,

• la priorité 1 de l’article 3 du S.D.D.S.A., à savoir «install ation, telle que définie au 2-1 de
l’article 2  »

Considérant ainsi que la demande de Mme FOSSEY Sylvie est d’u n rang de priorité supérieur à celui
de M. FOSSEY Gérard vis à vis du schéma département al des structures agricoles,



A R R E T E

ARTICLE 1 – M. FOSSEY Gérard demeurant à ANNEBAULT n'est pas autorisé à exploiter 14,76  ha répartis
de la manière suivante :

Communes

BEAUMONT EN AUGE

Parcelles

ZD 7 – ZH 24 – ZI 18 127

Surface (ha)

14,76

ARTICLE 2 - La Secrétaire Générale de la Préfecture et le Directeur Départemental des Territoires et de la
Mer du Calvados sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

 Fait à CAEN, le 12 mai 2016

Pour le Préfet, par délégation et subdélégation,
L‘adjointe au chef du service agricole,

Agnès HURSAULT

La présente décision peut être contestée dans un délai de DEUX mois courant à partir de la présente notification :
• soit par recours gracieux adressé à Monsieur le directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Calvados ou par

recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre chargé de l’Agriculture, 78, Rue de Varenne 75349 PARIS 07 SP, étant
précisé qu’une absence de réponse dans un délai de 2 mois à compter de la réception d’un de ces recours, fait naître une



 ARRETE D’AUTORISATION D’EXPLOITER en date du 12 ma i 2016
 

Préfet du Calvados,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU les articles L 331-1 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime et leurs articles d’application ;

VU les articles R 313-1 à R 313- 8 du Code Rural et de la Pêche Maritime relatifs à la Commission
Départementale d'Orientation de l'Agriculture ;

VU l'arrêté préfectoral du 25 mars 2016 fixant la composition de la Commission Départementale
d'Orientation de l'Agriculture et de sa Section Économie et Structures ; 

VU l’arrêté préfectoral du 23 janvier 2012 relatif au Schéma Directeur Départemental des Structures
Agricoles du Calvados (S.D.D.S.A.) ;

VU l’arrêté préfectoral du 1er janvier 2016 portant délégation de signature au directeur départemental
des Territoires et de la Mer du Calvados ;

VU l’arrêté préfectoral du 5 janvier 2016 portant subdélégation de signature du directeur au chef du
service agricole et à son adjointe ;

VU la demande d'autorisation d'exploiter portant sur 76,09 ha, précédemment mis en valeur par
 M.FOSSEY Gilles par le requérant ci-après désigné et réceptionnée complète le  19/11/15 ;

VU la décision de prolongation de délai en date du 10 mars 2016 ;

VU l'avis de la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture du Calvados réunie en Section
Économie et Structures le 12 mai 2016 ;

Considérant la demande déposée par Mme FOSSEY Sylvie qui sou haite s’installer en reprenant
l’exploitation de son conjoint, M. FOSSEY Gilles qu i fait valoir ses droits à la retraite,

Considérant que la demande de Mme FOSSEY Sylvie cor respond à 

• l’orientation 2-1 de l’article 2 du S.D.D.S.A., à savoir : « i nstaller, à titre principal, le
conjoint, âgé au maximum de 65 ans, travaillant sur l’exploi tation (conjoint-collaborateur
ou salarié), par transfert d’exploitation entre personne d ’un même foyer fiscal. En cas
d’indivision successorale, le rang de priorité est maintenu pendant 1 an »,

• la priorité 1 de l’article 3 du S.D.D.S.A., à savoir «install ation, telle que définie au 2-1 de
l’article 2  »

Considérant la demande de M. FOSSEY Gérard, cotisant solida ire exploitant 4 ha 85 et souhaite
reprendre 14 ha 76 inclus dans la demande de Mme FO SSEY Sylvie, 

Considérant que M. FOSSEY Gérard, retraité, propriétaire d es 14 ha 76 a donné congé à
M. FOSSEY Gilles, son frère qui a contesté le congé ,

Considérant que M. FOSSEY Gérard a le projet de céder les 4 ha 8 5 qu’il met en valeur
actuellement pour se consacrer au 14 ha 76 objet de  sa demande,

Considérant que la demande de M. FOSSEY Gérard ne correspond à aucune orientation ni
priorité du S.D.D.S.A., 

Considérant ainsi que la demande de Mme FOSSEY Sylvie est d’u n rang de priorité supérieur à
celui de M. FOSSEY Gérard vis à vis du schéma dépar temental des structures agricoles,



A R R E T E

ARTICLE 1 – Mme FOSSEY Sylvie demeurant à BEAUMONT EN AUGE est autorisée à exploiter
76,09 ha répartis de la manière suivante :

Communes

BEAUMONT EN AUGE
BEAUMONT EN AUGE
BEAUMONT EN AUGE

REUX
REUX
REUX

Parcelles

ZI 12
ZD 8 14 18 20 35 40 – ZE 1 2 3 7 13 30 49 6

ZH 20 21 – ZI 3
ZD 7 – ZH 24 – ZI 18 127

ZA 99
ZA 27 28

A 32

Surface (ha)

1,73
49,27
14,76
3,85
4,75
1,73

ARTICLE 2 - La Secrétaire Générale de la Préfecture et le Directeur Départemental des Territoires et de
la Mer du Calvados sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

 Fait à CAEN, le 12 mai 2016

Pour le Préfet, par délégation et subdélégation,
L’adjointe au chef du service agricole,

Agnès HURSAULT

La présente décision peut être contestée dans un délai de DEUX mois courant à partir de la présente notification :

• soit par recours gracieux adressé à Monsieur le directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Calvados ou par recours
hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre chargé de l’Agriculture, 78, Rue de Varenne 75349 PARIS 07 SP, étant précisé
qu’une absence de réponse dans un délai de 2 mois à compter de la réception d’un de ces recours, fait naître une décision
implicite de rejet qui peut être déférée devant le Tribunal Administratif de Caen dans les 2 mois qui suivent ;

• soit par recours contentieux porté auprès du Tribunal Administratif de Caen. 



catherine.mozaive
Zone de texte 















Bureau du Cabinet
Elus
MAI 2016

RECUEIL des ACTES ADMINISTRATIFS : 
insertion d'une mention Honorariat de maire 

MAI 2016

Par arrêté du 17 mai 2016 de Monsieur le Préfet du Calvados,
- M. Jacky GEFFROY, ancien Maire de la commune de SUBLES, a été nommé Maire honoraire


